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REPUBL]OUE DU BENIN

PRESIDB\CE DE LA REPUBL]QUE

V(J Ia Loi No 90-OJ2 du
HepuoJ-rque Clu Benrn

DECRET No 92-26 du 12 Févriet 1992

portant lnscrlptlon au tabfeau
dr avancenent de Fonctionnaires
de Police au titre de lrannée
1991 .

LE PRESIDENT DE LA REPUBLISUE,

SHEF DE LIETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

11 Décembre '1 990 portant Constitution de l-a

lIt'J

vIJ

vt,

vI,

vU

vU

SUR

Ia Décision No 91-j4Z/HCR/PT du JO Mars 'l 991 portanLp+oclatra-
tiol des résultats déflnitifs du deuxlèoe tour des Elections
Présidentielles du 24 Mars 1991 ,

1a Loi N" 8'1 -Ol 4 du 10 Octobre 1981 portânt Statut Cénéra} des
Personnels Mllltalres des Forces Arnées Popu-Laires du Bén1n et
la Loi Nô 88-006 du 26 Avril 1988 qui Ira rnodiflée ;

1a Loi No 91-01 '1 du 28 Mars 1991 portant transfert de.- coopétenceo
re].atives à 1t Adnlnistration des Personnels de 1a Police Natio-
nale I
1e Décret No 91 -'1 76 du 29 Jui-.].]- et 1991 portânt, corrpos;iion du
Gouvernenent ;

Ie Décret No 90-185 du 20 Aott 199o portant créatlon, organlsa-
tion, attributions et fonctionneûent de la Direction Généra1e
de 1a Police Nationale I

lle Décret No 91 -269 du I Décembre 1991 portant attributlons'
organisation et fonctlonnement du Mlnistère de 11Intérieur, de
ta Sécurité et de 1r Adnlnistratlon Territoriale ;

prcposltion du Irllnlstre de 1t fntérieur, de 1a Sécurité et de
1r ACmlnlstration Terrltorlale ;

l,E Consel]- des Itllnistres entendu en 6eB séancea des 2'.:,c*-=C9'
Janvier 1992,

DECRETE i

Article ''l er.- Sont inscrits à titre dr anclenneté ou au choix au
tableau d t avancenent aux grades supérleurs, pour ltannée 1991 , les
Fonctiornaires de Police dont les noms sulvent :

I - POUR LE GRADE DE CONTRO LET]R GENERAI DE POLICE

- Commissaire Divisionnalre de Pollce thé ophile NrDA,

.../ ...

1)



2

2) - L:mmissaire Divisionnaire de Police Simon LISSANOU,

l) - Ccmmissaire Divisionnaj-re de Police Marc 0. Z.
CUIN]KOUKOU.

]I - POUF LE GRADE DE COI{IIiISSATRE STAGÏATRE DE POLICE

1o de

de

- 0:îf icier

- Cfficier
TiOUENOU

- Officier

- Cfficier
Franç oi s

- Officier

- Officier

- Officier

- Cfficier

- Cfficier

- Officier

- Officier

- Officier

Police de 1ère Classe POSSOU Sourou Emil-e ;

Paix de 1ère Classe ALAPINI Agnès épouse

Pol-ice de '1 ère C1asse dtALMEIDA Anatole ;

Pollce de 1ère Classe GBENONTIN Zingbè

Police de 1ère Classe AVONON Bernardin i

Paix de 1ère Classe SEVO Honoré Pierre ;

Pofice de 1ère Classe AZELOKONON Bénoit ;

Police de 1ère Classe ,ô,FFOLABI Châkirou ;

Pol-ice de 1ère Classe AIIIOU F\'ançois i
Paix de 1ère C1asse DJIBRIL Tahiri ;

Paix de 1ère Classe K.AKPO Codjo Âugustin ;

Paix de 1ère Classe GOHOUNGO Martin.
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{f!f-Sfe Z.- Le Ministre de l-r Intérieur, de
n-iEfFâffin Territoriale et le Minlstre des
chacun en ce qui le concerne, de lfapplica
sera publié et communiqué partout où besoi

la Sécurité et de lrAdmi-
Finances sont chargés,

tion du présent Décret qui
n sera.

par Ie Présiden-: de 1a Répubfique,
Chef de J.rEtat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre d I E-iat, Secrétaire
Genera_L a _Lâ Pr-^ dence de Ia République ,

Fait à COTONOU, 1e 12 Férrier 1992
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Nicéphore SOGLO

Ie l{inistre des Flnances,
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Le liinistre de --rTntérieur, de
].a Sécurité et rle .l- | Administra-
tion Territorie,-e
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